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Annonces Légales

CONSTITUTION 

 

EGA06438 

 

AVIS DE CONSTITUTION 

Par acte sous seing privé du 
15/12/2025 à CAYENNE (973), il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

DENOMINATION: Pierre-Yves CARLIER 
FORME: Société à Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle 

CAPITAL: 1000€ 
SIEGE SOCIAL: 5 Lotissement Mapaou 

- Route de Baduel 97300 CAYENNE 
OBJET PRINCIPAL: Toutes activités de 

conseil en relations publiques à tout pu-
blic, y compris dans les domaines de la 
communication, toutes activités de 
conseil et d’assistance opérationnelle. 

DUREE: 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS 

GERANCE: Monsieur Pierre-Yves CAR-
LIER, domicilié 5 Lotissement Mapaou - 
Route de Baduel 97300 CAYENNE 

IMMATRICULATION : au RCS de 
Cayenne  

MODIFICATIONS 

 

EGA06439 

SYMBIOZ 
SAS 

Au capital de 2000,00 € 
Siège social : 4 RUE DES COULICOUS 

LES CLOS DE MONTJOLY 97354 
REMIRE-MONTJOLY 

 

Par décision du président du 
09/12/2025, il a été décidé 

de transférer le siège social au : 1 
Avenue Gustave Charlery C/O BURO Club 
Guyane, Immeuble Les Ibis Rouges, 1er 
étage, Route de Montabo 97300 Cayenne, 

à compter du 01/01/2026. 
Modification au RCS de Cayenne 

880335146. 
Le président en date du 09/12/2025, a 

décidé, le transfert du siège social à 
compter du 01/01/2026 et de modifier 
l’article 4 des statuts comme suit : - 
Ancienne mention : le siège social de la 
société est fixé au 4 RUE DES COULI-
COUS, LES CLOS DE MONTJOLY 97354 
REMIRE-MONTJOLY - Nouvelle mention : 
le siège social de la société est fixé au 1 
Avenue Gustave Charlery, C/O BURO 
Club Guyane, Immeuble Les Ibis Rouges, 
1er étage, Route de Montabo 97300 
CAYENNE. L’inscription modificative sera 
portée au RCS de Cayenne  

Arrêté n° R03-2024-12-30-00001 
établissant la liste des journaux et services de presse en ligne habilités à publier 

des annonces judiciaires et légales en Guyane au titre de l’année 2025

Une annonce légale 

à publier en Guyane ? 

 

 

Saisissez-la en ligne ! 

7 Jours / 7 et 24 H / 24 

 

 

Votre attestation 

immédiatement 

dans votre boîte mail 

 

 

Paiement sécurisé 

www.lapostille.fr


